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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sapeurs-pompiers
Question écrite n° 16637

Texte de la question

M. Thierry Mariani demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
d'une part, de bien vouloir lui faire savoir si les sapeurs-pompiers volontaires et professionnels recoivent, dans le
cadre de leurs missions, une formation particuliere en matiere de lutte contre les inondations, d'autre part, de
bien vouloir lui preciser le contenu de cette formation pour les sapeurs-pompiers sous-officiers et officiers.

Texte de la réponse

Le dispositif de formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires tend a leur assurer une formation
de base, generaliste, commune. Le schema directeur de formation, etabli par les prefets de zone de defense,
conformement aux dispositions de la loi du 22 juillet 1987 relative a la securite civile, recense les besoins de
formation qui, dans leur mise en oeuvre, tout en respectant une necessaire unite de doctrine au plan national,
sont adaptes aux risques locaux. C'est ainsi que le schema directeur peut notamment comporter une formation
specifique en matiere d'intervention en cas d'inondations. La direction de la securite civile a, dans un reglement
elabore en aout 1993, precise les caracteristiques des embarcations de reconnaissance et presente la doctrine
des sapeurs-pompiers en matiere d'emploi et de mise en oeuvre de ces embarcations. Ce reglement definit
egalement l'emploi de « conducteur d'embarcation » qui s'adresse a la fois aux sous-officiers et aux officiers.
Les sapeurs-pompiers souhaitant avoir acces a cet emploi doivent posseder le permis correspondant, d'une
part, au type de propulsion et a la nature de l'embarcation et, d'autre part, a la zone d'evolution. Ils doivent
ensuite suivre une formation de trente-six heures comportant des exercices de realisation de noeuds, de pose
de barrages, d'aveuglement de fuite, de travail avec des plongeurs, de transport de materiel et de personnel, de
pilotage, et de sauvetage de victimes et d'animaux.
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